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 L’hypothèse de la « fin de la vie privée en 
ligne » 

 De la « death of privacy » (Garfinkel) à la 
« publitude » (publicness) (Jarvis)  

 Augmentation de la connectivité = érosion 
des valeurs de privacy ? 

 Notre identité est-elle publique « par 
défaut » ? 

 

 
Jeff Jarvis (2011) Public Parts: How Sharing in the Digital Age Improves the Way We Work 

and Live, Simon & Schuster.  

 

Simson Garfinkel (2001) Database Nation: The Death of Privacy in the 21st Century, 

O’Reilly Media. 

 



 

 

 
 Mark Zuckerberg : « Public is the new 

‘Social Norm’ » 

 Evolution sujette à controverse : elle n’est 
pas automatique ni linéaire 

 Périodicité des scandales de vie privée 
impliquant les médias sociaux 

 Réactions virulentes des usagers qui 
s’organisent, conséquences en termes de 
sanctions et rétropédalages 

 
 

 
 

 





 
 Il n’y a rien de normal, juste des 

« entrepreneurs de morale » qui 
cherchent à influencer un groupe de 
personnes dans le but de faire adopter ou 
maintenir une norme 
 

 Une guerre culturelle autour de la vie 
privée que les propriétaires de grandes 
exploitations de données sont loin d’avoir 
gagné 
 

 Contextualiser d’un point de vue 
historique pour comprendre 
 

 
 

 
 

 



 
 Les origines de la notion de privacy 

 
 Toqueville (1835) : l’opinion publique est 

une force redoutable, capable de façonner 
les lois et les mœurs 
 

 Danger sans précédent pour l’autonomie 
individuelle 
 

 « Tyrannie de la majorité » : risque 
d’uniformisation et aplatissement des 
spécificités et des libertés individuelles  
 

John Deigh (2012) In Daniel Innerarity, Serge Champeau (dir.) Internet y el futuro de la 

democracia, Paidós. 



 
 John Stuart Mill (1859) : « one very 

simple principle », le principe de non-
nuisance 
 

 « Le seul aspect de la conduite d'un 
individu qui soit du ressort de la société 
est celui qui concerne les autres. Mais, 
pour ce qui ne concerne que lui, son 
indépendance est, de droit, absolue » 
 

 Contours de la notion de privacy se 
dessinent 
 



 
 Jusque là la notion ne concerne que les 

comportements : quid de l’information ? 
 

 Fonctionnement démocratique se base 
sur une citoyenneté bien informée 
 

 Evolutions des médias et évolutions 
techniques questionnent sans cesse 
l’expérience démocratique 
 

 Presse populaire, journalisme d’enquête, 
photographie : invasion croissante de la 
vie de personnes plus ou moins célèbres 
 



 
 Louis Brandeis & Samuel Warren (1890) : 

le droit à la privacy 
 

 La législation sur la calomnie ne suffit plus 
 

 Le principe de non-nuisance non plus 
 

 Pour toute information qui ne revêt pas 
un intérêt public, on reconnaît un 
nouveau droit : « the right to be left 
alone » 
 



 
 Brandeis incarne l’approche traditionnelle 

de la « privacy as penetration »  
 

 Vie privée conçue comme comme cercle 
intime 
 

 Vision monodirectionnelle : noyau de 
données sensibles à protéger 

   
 L’invasion de la vie privée est perpétrée 

par un agent extérieur 
 
 
 



 

Mais la privacy n’est pas un objet unique : 
elle est composée de multiples éléments – 
dont certains seulement s’activent, selon les 
milieux et les situations. 
 

De surcroît, les individus ne sont pas de 
simples victimes à la merci de forces qui les 
dépassent 
 

Irwin Altman propose une approche de la 
« privacy as regulation » 
 

Notion bidirectionnelle : limiter les intrusions 
de l’extérieur, gérer ce qui sort de la sphère 
personnelle  

Irwin Altman (1977) Privacy regulation: culturally universal or 

culturally specific?, Journal of Social Issues, 33 (3) pp. 66-84. 

 

Helen Nissenbaum (2009) Privacy in Context: Technology, 

Policy, and the Integrity of Social Life, Stanford Law Books,  



 

Distinctif du Web social : « privacy as 
negotiation »  
 

Confidentialité contextuelle est sujette à 
une concertation collective 
 

Notion multidirectionnelle : dévoilement 
va de pair avec adaptation aux signaux 
venant de l’environnement social 
 

Modèle « en lentille de Brunswik » : 
davantage de signaux envoyés à 
l’environnement social, davantage de 
feedback de l’environnement 

Judith Donath (2007). Signals in social supernets. Journal of 

Computer-Mediated Communication, 13(1), article 12. 

Usager 
Environnement 

social 



 Depuis quelques années, un 
spectre hante la communauté de 
la sociologie des réseaux - le 
spectre de la marchandisation 
des relations humaines 

 Florilège de titres de blogs (2012) 
 “Facebook is Not a Factory (But Still 

Exploits its Users)”  (Cyborgology) 

 “Is Facebook “Using” Its 
Members?” (Blog ASA) 

 “Is Facebook Exploiting Workers?” 
(Unionbook blog) 

 

 

 



 Digital labor : sur les résaux 
socionumériques, activités qui 
peuvent s’assimiler au travail 
parce que productrices de valeur 

 Le digital labor ne désigne pas :  
 

 le travail assisté par ordinateur au 
sein d’une  entreprise  

 le travail des salariés des 
entreprises du secteur numérique 

 Mais le digital labor s’articule 
avec ces deux formes de travail 

 
 



 Contribution à faible intensité et 
à faible expertise, mise à profit 
via algorithmes et fouilles de 
données 

 Marchandisation des publics 

 Marchandisation du lien social 

 Marchandisation des préférences  

 

 Brouillage des frontières entre 
rôle du consommateur et rôle de 
producteur 

 



 

 « Le travail du consommateur » 
de Marie-Anne Dujarier (2008) 
 « Quasi-employés » 

 Externalisation de tâches simplifiées 

 Captation de productions bénévoles 

 Délégation du travail d’organisation 
(consommateur « contremaître » et 
« formateur’)  

 



 
 Brouillage frontières travail/vie 

privée 

 Travail traditionnel remplacé par  

 « Playbor » (play+labor) 

 « Weisure » (work+leisure) 

 Changement des rythmes 

 Changement des attributs du 
travail (informalité, horizontalité, 
banalité, convivialité) 



 Rupture avec la conception de la 
production de la valeur comme 
acte volontaire (ex. publication, 
documentation, coding) 

 En ligne de principe le simple acte 
d’être présent en ligne produit de 
la valeur 

 « Extraction » de données 
personnelles des usagers 



 Critiques de cette forme 
d’exploitation 

 Prendre en compte les 
conflictualités liées au « travail 
numérique » 
 Créations de micro-communautés 

antagonistes 

 Syndicalisation des usagers des 
plateformes de socialisation en 
ligne 

 Démarches de redistribution des 
richesses via la fiscalité numérique 



 Rôle de l’Etat : détermination de 
la valeur pour la détermination 
des impôts 

 Fiscalité numérique  

 Le rapport Nicolas Colin et Pierre 
Collin (2013) : reconnaissance du 
« travail gratuit » des usagers 

 Taxe sur l’exploitation des 
données générées par les 
utilisateurs pour valoriser les 
externalités positives 



- La fin de la vie privée est une hypothèse fausse 
 
- Changement de notre conception : de la privacy as 
penetration à la privacy as negotiation 
 

- Nouvelles conflictualités sociales liées au recadrage du 
« droit civil à la protection de la vie privée » comme 
« droit commercial à la propriété des données 
personnelles » 
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